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L'ADMISSION A LA BOURGEOISIE

DANS EE BAIL! A AGE D'ECII ALLENS

La lettre qui suit est adressee ä Monsieur Philippe Planta-

mour, coseigneur de Mex, au bailliage d'Echallens (des

1773) :

Monsieur,

J'ay crü ne pouvoir mieu\ vous ediffier envers la commission
dont vous m'avez charge qu'cn vous cnvoyant de la main de

M. noire chancelier Montenach les conditions prescrittes ;i cot

esgard. Si a l'avenir ie puis vous eslre de quelque utillitd pour
cette negociation 011 tout autre fait, vous pourrez touiours tres libre-
mcnt disposer de celui qui a l'honneur d'cstre avec toutte la
consideration et lc devouemcnt possibles.

Monsieur,
Votrc tres humble et obeissant serviteur.

Lentzkourger, ancient
Ballif d'Echallens.

a Fribourg ce I7me novembrc 1752.

Lorsque quelque etranger desire sc faire naturaliser dans l'un
des Baifliages mddiats de Leurs Souveraines Excellences, il doit :

Premierement sc pourvoir d'une attestation autentique d'une
Ville ou Communaute de ces Bailliagcs par laquelle il comte que
cette Ville ou Communaute est intentionnde et prette de le rece-
voir pour Bourgeois au cas qu'il plaisc aux deux Illustres Etats de
le naturaliser.

20 II faut qu'ensuitte il fasse dresser et scelcr par le seigneur
Baillif du lieu une Requette avec laquelle il se doit presenter par
devant le souvcrain d'alternative, qui apres avoir decide de leur
cotte, renvoit l'instant ä l'autre souvcrain pour cn obtenir aussi

son consentement.

Cette faveur se refuse rarement, surtout lorsqu'elle regarde des

personncs de naissance et exempte de reproches; cependant on les

charge ordinairement de quelque sommc cn faveur de leurs Souveraines

Excellences, quelquefois de 20. 30. 40. ou cinquante Ecus
blanes, quelquefois a moins mais ensuitte des Recess et Conventions

du Corps llelvetique, il est touiours reserve que l'instant ne
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pourra point jouir cles privileges et inimunites du service et
commerce liors de la Suisse, mais ses En Cants restants domieilies dans
la Suisse jouissent de tous les privileges et exemptions.

{Communique par M. William de Charriere-dc Severy.)

CHERCHEURS ET CER1EUX

DEUX ACTES NOTARIES A RETROUVER

Ee 13 avril 1757, Voltaire ecrivait a M. Tronebin, a Lyon :

J'ai deja I'ait marchc pour neuf [ans] A Lausanne. >%

11 s'agissait sans doute d'une maison que Voltaire avait louee

pour le terme de neuf ans. On sait d'ailleurs que ses sejoursA Lau-
sannc n'ont pas eu une dureo aussi longuc : ce bail a dü etre resilie
au bout de <leu\ ou trois ans.

Le 12 fevrier 1751>. Voltaire ecrivait ü .M. de Hrenles, a

Lausanne :

,< Un notairc de Lausanne avait redige man testament, par
lequel je laisais des legs a l'ecolc de eharite, a la bibliotheque, a,

plusieurs personnes. >

Le texte lie ce testament de Voltaire aurait beaueoup plus d'in-
teret que eelui de Lautre acte.

Eugene Ritthr.

PETITE CIIRONKJUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire de la Suisse romande s'est rcunie
le 28 mars dernier, A 1'Ecole Vinet, A Lausanne, sous la presidenee
de AI. le svndic 11. van Muvden.

Une soixantaine de personnes assislaient a eette seance.
AI. William Cbarriere de Severy a retrouve dans des pa piers de

famille une lettre da tee du 11 mars 1791, ecrite par Mile Renec
Clavel de Alarsens, fille du chatelain de Ropraz, adressee a sa

cousine Alme Cbarriere de Severv.
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